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T. 14 80 s. Paysage marin, «Mutiny of the
s/5.— Bounty».

Surcharge semblable et
croix rouge, surcharge bleue. Non

dentele. Brun fonce / jaune pale.
T. 15 90 s. Type T. 14. Surcharge dito violette.

s,'5.— Non dentele.
Brun fonce / jaune pale.

m. m. t.

De semaine en semaine

Le Conseil de direction a decide
du programme d'activite 1971-73

A l'occasion de sa seance du 28 janvier, le Conseil de
direction de la Croix-Rouge suisse a approuve un
programme de travail s'etendant sur la periode 1971 - 73.
Ce programme insiste tout particulierement sur la
formation de personnel paramedical et le perfectionnement
des cadres, sur la reforme de l'organisation regionale du
service de la transfusion de sang, sur une intensification
de la collaboration avec la Protection civile et sur le
renforcement de l'activite d'entraide en cas de
catastrophe et d'autres etats d'urgence, en Suisse et ä l'etran-
ger.
Le Conseil de direction a approuve le budget de l'organisation

centrale pour 1971, presente par le tresorier general
M. H.-B. Gamper; y compris le service de la

transfusion de sang, ce budget prevoit des depenses de l'ordre
de 24,6 millions de francs.
Le President de la Croix-Rouge suisse, Prof. Hans Haug,
renseigna les participants sur la mise sur pied de l'aide
en cas de catastrophe ä l'etranger prevue par les auto-
rites föderales. Le Conseil de direction a reaffirme le
desir de la Croix-Rouge suisse de participer ä la creation
d'un contingent d'intervention forme de specialistes. Les
mesures les plus importantes paraissent etre la constitution

d'une reserve de personnel et des moyens mate-
riels necessaires. II est important que la nouvelle organisation

n'ameliore pas seulement les possibilites d'action
de la Confederation, mais aussi Celles du CICR, de la
Croix-Rouge suisse et d'autres ceuvres suisses d'entraide.
II convient de soutenir la volonte individuelle d'aider
qui se manifeste toujours et de renforcer l'activite privee
d'entraide.
Les participants furent ensuite renseignes sur les
operations de secours que mene actuellement la Croix-
Rouge suisse au Vietnam, au Laos, en Guinee äquatoriale,

en Turquie, en Roumanie, au Perou et au Pakistan
oriental, ainsi qu'en faveur des refugies tibetains en Inde
et en Suisse.

Soins infirmiers
et autres professions
paramedicales

Vischer assume des le ler avril 1971 la tete du Service
des infirmieres de la Croix-Rouge suisse.

Psychiatrie

En 1970, la Croix-Rouge suisse a contresigne 132 di-
plömes d'infirmiers et d'infirmieres en soins psychia-
triques.

Hygiene maternelle et en pediatrie

La Croix-Rouge suisse vient de reconnaitre ä titre de-
finitif quatre nouvelles ecoles d'infirmieres en hygiene
maternelle et en pediatrie, soit en Suisse romande:
l'Ecole de puericulture des Grangettes, Chene-Bougeries,
et en Suisse alemanique: les Ecoles d'infirmieres de
l'Elfenau, ä Berne, de la Suisse Orientale, ä St-Gall et
de l'Höpital pediatrique de Zurich.

Cours

Un cours de monitrices de l'enseignement des soins au
foyer a eu lieu pour la premiere fois ä La Chaux-de-
Fonds, avec la participation de sept infirmieres diplo-
mees, tandis que dix infirmieres tessinoises ont suivi ä
Bellinzone un cours de monitrices de l'enseignement des
soins ä la mere et ä l'enfant.

Entraide +

Service des infirmieres

Succedant ä Mile Magdelaine Comtesse, Mile Nina

Medecins et infirmieres suisses ä l'höpital
de Luang Prabang, au Laos

L'equipe medicale de la Croix-Rouge suisse, composee
de 2 medecins, 3 infirmieres, 1 infirmier, 1 laborantine
et 1 assistante technique en radiologic, poursuit son travail

entrepris ä la fin novembre 1970 ä l'höpital civil de
Luang Prabang sans etre inquietee par les combats qui
ont lieu en dehors de la ville oü la vie quotidienne de-
meure paisible.
L'equipe collabore d'une maniere rejouissante avec les
medecins et le personnel indigenes de l'höpital. Leur
activite, qui doit durer deux ans, a pour but d'ameliorer
les traitements medicaux. Conjointement et dans le cadre



du programme d'entraide suisse, l'höpital civil sera
equipe des appareils qui lui font defaut, d'installations,
de linge d'höpital, de medicaments, etc. La cuisine et la
salle de radiologie ont dejä ete refaites et on a repeint
ä neuf cinq salles de malades. On envisage egalement la
construction d'un pavilion pour les parents qui, selon
l'usage du pays, accompagnent leurs malades et s'en
occupent pendant leur hospitalisation.
L'equipe medicale a egalement etendu son activite jus-
qu'ä un village des environs, oü eile tient une poli-
clinique trois fois par semaine. Elle a organise en outre
un petit service de transfusion de sang pour couvrir les
besoins en sang frais. Au Laos, en effet, le don de sang
gratuit etait jusqu'ici inconnu.

Famine au Kenya

Depuis le mois de janvier, la Croix-Rouge du Kenya
s'efforce de secourir 150 000 nomades menaces de famine
par suite de l'etat de secheresse continu qui regne dans
le nord-ouest du pays.
Repondant ä un appel de la Ligue des societes de la
Croix-Rouge, la Croix-Rouge suisse a expedie ä Nairobi,
en date du 27 fevrier, 5 tonnes de lait en poudre et
250 000 tablettes de multi-vitamines. La Confederation
prend ä sa charge les quatre cinquiemes de la depense.
Ces secours ont ete transportes gratuitement par la Com-
pagnie aerienne d'Afrique Orientale.

Des batteries de cuisine pour les sinistres de Tuscania
en Italie

A la suite du seisme qui a ravage la ville de Tuscania le
6 fevrier dernier, 1500 sans abri ont trouve refuge dans
des tentes de l'armee, aux abords de la localite.
D'entente avec la Croix-Rouge italienne, la Croix-Rouge
suisse a fait parvenir aux sinistres de Tuscania 500
batteries de cuisine, d'une valeur de fr. 80.— chacune et se
composant de marmites, de casseroles et de baquets ainsi
que des services de 6 tasses, 12 assiettes et des couverts
pour 6 personnes. Ces ustensiles etaient en depot ä la
Centrale de materiel de la Croix-Rouge suisse et ont pu
etre expedies sans retard.

Fr. 220 000.— pour une aide au Vietnam du Sud

Le Comite central de la CRS a accorde recemment un
nouveau credit de fr. 220 000.— en faveur des victimes de
la guerre au Vietnam du Sud. Une somme de fr. 100 000.—
a ete remise ä la Ligue des societes de la Croix-Rouge
qui l'utilisera pour l'achat sur place de vivres, de tissus

pour vetements, de nattes et autres articles qui seront
distribues par les soins de la Croix-Rouge sud-viet-
namienne. Cette derniere est tres active et peut compter
sur la collaboration d'un important effectif d'aides volon-
taires bien formes. Ces derniers s'occupent des refugies,
des personnes deplacees, des sinistres. Un delegue de la
CRS, Ulrich Schiile, qui a accompli une mission de
longue duree au Vietnam du Sud, s'est occupe notamment
de l'instruction de ces volontaires, tout en participant
ä la creation d'un vaste reseau de dispensaires repartis
dans tout le pays. La CRS s'apprete aussi ä fournir ä ces
dispensaires des medicaments d'une valeur de fr. 120 000.—
qui parviendront au Vietnam du Sud par voie maritime.

Au Pakistan oriental

M. Anton Wenger, delegue au Pakistan oriental par la
Croix-Rouge suisse ä la ml-janvier et charge notamment
des divers depots de secours de la Croix-Rouge et des
distributions aux sinistres a regagne la Suisse ä la mi-
mars. II a pu se rendre compte du tres bon travail fourni
par la Croix-Rouge pakistanaise et ses volontaires qui
se sont devoues sans compter. Les distributions de
secours sont desormais achevees.
Alors qu'au tout debut des operations de secours, il
n'avait pas ete possible — vu le nombre extremement
eleve des sinistres — de remettre plus d'une couverture
par famille, l'on a pu par la suite distribuer ä chacune
d'elles une ä deux couvertures, ainsi que des vetements
et des vivres.

Mais la region sinistree, a precise notre delegue, est un
tonneau sans fond et il faudra encore de tres grands
efforts pour couvrir tous les besoins existants: approvi-
sionnement en eau potable, assainissement des habitats,
construction d'abris, installation de depots contenant des
articles de secours d'urgence, developpement de centres
scolaires, application de mesures d'hygiene, planisme
familial, services sanitaires, amelioration des cultures.
Desireuse d'apporter son aide au plus grand nombre
possible de sinistres, la Croix-Rouge suisse etudie pre-
sentement divers projets d'aide de longue portee.

Aide ä des Suisses de l'etranger

Conformement ä une proposition du Consulat de Suisse
ä Genes, approuvee par le Departement politique federal,

le Comite central de la Croix-Rouge suisse a vote
l'octroi d'un credit de fr. 32 000.— pour permettre
d'apporter une aide ä des Suisses de condition modeste
vivant ä Genes et qui subirent des pertes materielles ä la
suite des inondations d'octobre 1970.
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